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travail special charge d'elaborer un programme de 
desarmement complet; 

2. Prie la Conference du Comite du desarmement 
de poursuivre ses travaux sur cette question et de 
presenter un rapport interimaire a I' Assemblee 
generale !ors de sa session extraordinaire consacree au 
desarmement, qui doit se tenir en mai et juin 1978; 

3. Prie le Secretaire general de communiquer a la 
Conference du Comite du desarmement tous Jes docu
ments se rapportant a I' ex amen de cette question par 
I' Assemblee generale a sa trente-deuxieme session; 

4. Demande aux Etats Membres et au Secretaire 
general d'intensifier leurs efforts a l'appui du lien entre 
le desarmement et le developpement, envisage dans la 
resolution 2602 E (XXIV) de I' Assemblee generale sur 
la Decennie du desarmement, en vue de promouvoir les 
negociations relatives au desarmement et de faire en 
sorte que les ressources humaines et materielles 
liberees par le desarmement soient utilisees pour 
favoriser le developpement economique et social, en 
particulier dans les pays en developpement; 

5. Demande que les possibilites techniques sans 
egales offertes aujourd'hui a l'humanite, soient 
exploiu!es aux fins de combattre la pauvrete, l'igno
rance, la maladie et la faim dans le monde; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee "Mesu
res efficaces visant a assurer la realisation des buts et 
objectifs de la Decennie du desarmement". 

/00'' seance pleniere 
12 decemhre 1977 

32/81. Application de la Declaration sur la denucleari
sation de I' Afrique 

L 'Assemhlee generate, 

Rappelant sa resolution 31 /70 du I O decembre 1976, 
par laquelle elle a reaffirme sa conviction que la 
creation de zones exemptes d'armes nucleaires pouvait 
contribuer grandement a la securite des Etats de ces 
zones et a la prevention de la proliferation des armes 
nucleaires, 

Ayant presente a I' esprit la Declaration sur la 
denuclearisation de I' Afrique 15 adoptee par la 
Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de 
l'Organisation de l'unite africaine a sa premiere session 
ordinaire, reunie au Caire du 17 au 21 juillet 1964, 

Rappelant ses resolutions 1652 (XVI) du 24 no
vembre 1961, 2033 (XX) du 3 decembre 1965, 3261 E_ 
(XXIX) du 9 decembre 1974, 3471 (XXX) du 11 de
cembre 1975 et 31/69 du 10 decembre 1976, par les
quelles elle a demande a tous les Etats de considerer le 
continent africain, comprenant les Etats africains con
tinentaux, Madagascar et Jes autres iles qui entourent 
I' Afrique, comme une zone exempte d'armes 
nucleaires et de le respecter en tant que telle, 

Rappelant egalement que, dans sa resolution 31/69, 
elle a appele I' attention sur I' accroissement du potentiel 
d'armement nucleaire de I' Afrique du Sud, 

15 Ibid., vingtieme session, Annexes. point 105 de l'ordre du jour. 
document A/5975. 

Prenant note de la resolution 418 ( I 977) du Conseil de 
securite. en date du 4 novembre 1977. 

Gravement preoccupee par la possibilite que 
I' Afrique du Sud procede a une explosion nucleaire et 
se dote d'une force nucleaire, 

Convaincue que cela constituerait une grave menace 
pour la paix et la securite intemationales et aneantirait 
Ies efforts visant a faire de I' Afrique une zone exempte 
d'armes nucleaires, 

Reafjirmant que l'application de la Declaration sur la 
denuclearisation de I' Afrique contribuerait a la securite 
de tous Jes Etats africains et au maintien de la paix et de 
la securite intemationales, 

I. Reitere energiquement la demande qu'eHe a faite 
a tous Ies Etats de considerer le continent africain, 
comprenant Jes Etats africains continentaux, Madagas
car et les autres iles qui entourent I' Afrique, comme une 
zone exempte d'armes nucleaires et de le respecter en 
tant que telle; 

2. Condamne toute tentative de l'Afrique du Sud 
visant a introduire des armes nucleaires sur le continent 
africain; 

3. Exige avec effet immediat que I' Afrique du Sud 
s'abstienne de proceder a toute explosion nucleaire sur 
le continent africain ou ailleurs; 

4. Prie instamment le Conseil de securite de pren
dre des mesures efficaces appropriees afin d'em
pecher I' Afrique du Sud de mettre au point et d'ac
querir des armes nucleaires et de menacer ainsi la 
paix et la securite internationales; 

5. Lance un appel a tous Jes Etats afin qu'ils 
s'abstiennent de fournir a I' Afrique du Sud une 
cooperation dans le domaine nucleaire, qui permettrait 
au regime raciste de se doter d'armes nucleaires, et 
qu'ils dissuadent Jes societes, institutions et par
ticuliers relevant de leur juridiction de cooperer avec 
l'Afrique du Sud dans ce domaine; 

6. Prie le Secretaire general de foumir a 
l'Organisation de l'unite africaine toute l'assistance 
necessaire en vue de l'application de sa declaration 
solennelle sur la denuclearisation de l'Afrique; 

7. Decide d'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee '"Appli
cation de la Declaration sur la denuclearisation de 
l'Afrique". 

/00" seance p/eniere 
12 decemhre 1977 

32/82. Creation d'une zone exempte d'armes 
nucleaires dans la region du Moyen-Orient 

L'Assemh/ee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3263 (XXIX) du 9 decembre 
I 974, par laquelle elle a approuve a une majorite 
ecrasante l'idee de la creation d'une zone exempte 
d'armes nucleaires dans la region du Mayen-Orient, 

Rappe/ant ef.{alement sa resolution 3474 (XXX) du 
11 decembre 1975, ou elle a reconnu que la creation 
d'une zone exempte d'armes nucleaires au Moyen
Orient beneficiait d'un large appui dans la region, 

Rappe/ant en outre sa resolution 31/71 du 10 de
cembre 1976, ou elle a exprime sa conviction que des 
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progres vers la creation d'une zone exempte d'armes 
nucleaires au Moyen-Orient serviraient grandement la 
cause de la paix dans la region et dans le monde, 

Ayant present a I' esprit le desir croissant de la 
communaute internationale d'instaurer une paix juste 
et durable dans la region du Moyen-Orient, 

Consciente de !'apprehension que suscite dans le 
monde la proliferation possible des armes nucleaires, 
en particulier dans la region sensible du Mo yen-Orient, 

Pleinement convaincue que la creation eventuelle 
d'une capacite nucleaire compliquerait encore la situa
tion et nuirait considerablement aux efforts visant a 
creer une atmosphere de confiance au Moyen-Orient, 

Reaffirmant la nature particuliere des problemes qui 
se posent et la complexite inherente a la situation au 
Moyen-Orient, ainsi que la necessite urgente de 
preserver la region d'une course ruineuse aux arme
ments nucleaires, 

Reconnaissant, en consequence, qu'il faut donner 
une impulsion a la creation d'une zone exempte 
d'armes nucleaires dans la region du Moyen-Orient, 

I. Prie a nouveau instamment toutes les parties 
directement interessees d' adherer au Traite sur la 
non-proliferation des armes nucleaires 16 afin de pro
mouvoir cet objectif; 

2. Renouvelle sa recommandation tendant ace que 
Jes· Etats Membres vises au paragraphe I ci-dessus, en 
attendant la creation de la zone exempte d'armes 
nucleaires placee sous un systeme efficace de ga
ranties : 

a) Proclament solennellement et sans delai leur in
tention de s'abstenir, sur une base de rec;procite, de 
fabriquer, d'acquerir ou de posseder de toute autre 
maniere des armes nucleaires et des dispositifs explo
sifs nucleaires et de s'abstenir de permettre a toute 
tierce partie de placer des armes nucleaires sur leur 
territoire ou le territoire relevant de leur juridiction: 

b) S'abstiennent, sur une base de reciprocite, de 
toute autre action qui faciliterait !'acquisition, 
I' experimentation ou !'utilisation de telles armes, ou qui 
serait prejudiciable de toute autre maniere a I' objectif 
de la creation, dans la region, d'une zone exempte 
d'armes nucleaires placee sous un systeme efficace de 
garanties: 

c) Acceptent de soumettre toutes leurs activites 
nucleaires aux garanties de I' Agence internationale de 
l'energie atomique: 

3. Reitere la recommandation qu'elle a faite aux 
Etats dotes d'armes nucleaires de s'abstenir de toute 
action contraire a l'objet de la presente resolution et a 
l'objectif de la creation, dans la region du Moyen
Orient, d'une zone exempte d'armes nucleaires placee 
sous un systeme efficace de garanties et de preter leur 
concours aux Etats de la region dans Jes efforts qu'ils 
deploient pour promouvoir cet objectif: 

4. Invite de nouveau le Secretaire general a ex
plorer Jes possibilites de realiser des progres vers la 
creation d'une zone exempte d'armes nucleaires dans 
la region du Moyen-Orient; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee 

16 Resolution 2373 (XXII). annexe. 

"Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires dans 
la region du Moyen-Orient". 

100•· seance pleniere 
12 decembre 1977 

32/83. Creation d'une zone exempte d'armes nu
cleaires en Asie du Sud 

L 'Assemblee Renerale, 

Rappe/ant ses resolutions 3265 8 (XXIX) du 9 de
cembre 1974, 3476 8 (XXX) du 11 decembre 1975 et 
31/73 du I O decembre 1976, relatives a la creation d' une 
zone exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud, 

Reiterant sa conviction que la creation de zones 
exemptes d'armes nucleaires dans diverses regions du 
monde est l'une des mesures qui peuvent le mieux 
contribuer a la realisation des objectifs de la non
proliferation des armes nucleaires et du desarmement 
general et complet, 

Estimant que la creation d'une zone exempte 
d'armes nucleaires en Asie du Sud, comme dans 
d'autres regions, renforcera la securite des Etats de la 
region contre !'utilisation ou la menace de !'utilisation 
d'armes nucleaires, 

Notant les recentes declarations, faites au plus haut 
niveau par des gouvernements d' Etats d' Asie du 
Sud, dans lesquelles ceux-ci ont reaffirme qu'ils 
s'engageaient a ne pas acquerir ni fabriquer d'armes 
nucleaires et ~1 consacrer leur programme nucleaire ex
clusivement au progres economique et social de leur 
population, 

Rappe/ant que, parses resolutions susmentionnees, 
elle a demande aux Etats de la region de I' Asiedu Sud et 
aux autres Etats voisins non dotes d'armes nucleaires 
qui en manifesteraient le desir de faire tous Jes efforts 
possibles en vue de creer une zone exempte d'armes 
nucleaires en Asiedu Sud et de s'abstenir, en attendant, 
de toute action qui irait a l'encontre de cet objectif, 

Rappe/ant en outre que, par ses resolutions 3265 8 
(XXIX) et 31/73, elle a prie le Secretaire general 
d' organiser une reunion aux fins des consultations 
mentionnees dans lesdites resolutions et de fournir 
toute I' assistance qui pourrait etre necessaire pour 
favoriser Jes efforts en vue de la creation d'une zone 
exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud, 

I. Reaffirme qu 'elle appuie en principe la notion 
d'une zone exempted' armes nucleaires en Asiedu Sud: 

2. Prie <1 nouveau in.\'tamment Jes Etats de I' Asiedu 
Sud et Jes autres Etats voisins non dotes d'armes 
nucleaires qui en manifesteraient le desir de continuer a 
faire tous les efforts possibles en vue de creer une zone 
exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud et de 
s'abstenir, en attendant, de toute action qui irait a 
l'encontre de cet objectif; 

3. Demande aux Etats dotes d'armes nucleaires 
qui ne l'ont pas fait de repondre positivement a cette 
proposition et d'accorder la cooperation necessaire aux 
efforts en vue de creer une zone exempte d'armes 
nucleaires en Asie du Sud: 

4. Prie le Secretaire general de fournir toute 
!'assistance qui pourra etre necessaire pour favoriser 
Jes efforts susmentionnes en vue de la creation d'une 
zone exempte d'armes nucleaires en Asiedu Sud et de 


